
Me Hélène Sicard L. LL 1255 carré Phillips, bureau 808 
Avocate Montréal (Québec)  H3B 3G1 
Barrister and Solicitor Tél :  514 281-1720 
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 helenesicard@videotron.ca 
 
Montréal, le 20 mai  2010  
 
 
Régie de l’Énergie 
800 Place Victoria 
2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec) 
H4Z 1A2    
 
À l’attention de Me Véronique Dubois 
 
 
Objet : Dossier R-3669-2008, Phase 2 

Demande de modification des tarifs et conditions des services de transport 
d’Hydro-Québec à compter du 1er janvier 2009    
Dépôt de budget prévisionnel amendé de UC 

           
 
Chère consoeur, 
 
Suite à la décision D-20010-058, l’Union des consommateurs soumet tel que requis un 
deuxième budget prévisionnel amendé. 
 
Ce budget amendé inclut les frais réclamés à titre de frais intérimaires, en date du 20 avril 2010, 
et pour lesquels une lettre de justification a été produite. 
 
UC souligne qu’elle a pris en compte dans l’évaluation du temps devant être consacré à ce 
dossier non seulement les 30 heures d’audience prévues mais également le fait que toute la 
documentation produite au dossier il y a un an, devra être revue et que des preuves 
supplémentaires ou des mises à jour des preuves déjà déposées devront être produites et 
étudiées.  
 
En conséquence, et considérant l’ampleur de ce dossier et les nombreuses étapes procédurales 
rencontrées et prévues qui ne sont pas la norme usuelle des dossiers devant la Régie, UC 
soumet respectueusement que les règles généralement applicables pour l’évaluation du temps 
de préparation d’un dossier ne peuvent s’appliquer en l’instance, ce dossier ayant demandé et 
continuant de demander une présence beaucoup plus importante de la part des procureurs, 
experts et analystes. 
 
Finalement, UC avise la Régie que le budget prévisionnel révisé pour l’expert commun, Philip 
Raphals, dont les services ont été retenus par le RNCREQ et UC sera présenté par le 
RNCREQ. 
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Espérant le tout conforme, veuillez agréer chère consoeur, mes salutations distinguées. 
 
 

 
Me Hélène Sicard 
 
p.j. 
c.c.  Me Jean Morel (HQT) 
 Me Éric Dunberry (HQT) 
 Jean François Blain 
 P. Raphals 
 Me A. Gariepy (RNCREQ)  


